
To#ng	Cục	Hua-n	Luyện		
Môn	Phái	Vovinam	-	Việt	võ	đạo		
France	

ASSEMBLEE	GENERALE	DU	TCHLMPVVF	

Procès Verbal 
Saison 2022-2023 

Le 02 décembre 2023 
Le	samedi	02	décembre	2023	à	17h00	les	membres	titulaires	de	l'association	To# ng	Cục	Hua-n	Luyện	
Môn	Phái	Vovinam	-	Việt	Võ	Đạo	France	se	sont	réunis	en	assemblée	générale	à	la	salle	Berteau	1	
boulevard	Davier	49000	Angers.	

Membres	Titulaires	présents	:		
Mrs.	Grégory	FOIRY,	Frédéric	FRAH,	Minh	LE	TAN,	Hicham	RAMLI,	Bruno	VITET.	

Membres	Titulaires	représentés	:		
Mme	Aline	BLOUME,	Mrs.	Farid	AOUNALLAH,	Bruno	BLOES,	Michel	BLOUME,	David	DIEDHIOU,	Gilles	
FERRON,	Julius	IVAVA,	Jean-Bernard	MAOHOUSA,	Philippe	TE_ PE_ ,	

Membres	titulaire	excusé:	
M.	François	LE	CAN	

Le	quorum	étant	atteint	l’assemblée	générale	ordinaire	peut	délibérer.	

M.	Grégory	FOIRY	préside	l’assemblée	Générale	en	l’absence	du	président	et	du	secrétaire	de	
l’association	et	ouvre	la	séance	en		remerciant	les	membres	présents	d’avoir	bien	voulu	assister	à	cette	
assemblée.	
M.	Frédéric	FRAH	est	le	secrétaire	de	séance.	

Rappel	de	l’ordre	du	jour	:			
1. Bilan	moral	
2. Bilan	Financier	
3. Droit	d’entrée	
4. Cotisations	annuelles		
5. Modification	du	règlement	intérieur	
6. E_ lection	des	membres	du	bureau	
7. Projet	spécial	
8. Questions	diverses	
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1.	Bilan	moral	

M.	Grégory	FOIRY	donne	lecture	du	rapport	moral	de	la	saison	sportive	2022-2023.	
L’association	comptait	à	la	fin	de	la	saison	2022/2023	:	39	adhérents	dont	15	Membres	titulaires	et	24	
membres	probatoires.	

Événements	de	l’association	
Au	cours	de	la	saison	2022/2023,	l’association	a	organisé	cinq	évènements.	

• Le	29	et	30	octobre	2022	:	Séminaire	des	cadres	à	La	Plaine	sur	Mer	(44)		
Ce	séminaire	était	ouvert	aux	membres	ayant	le	niveau	technique	minimum	hoàng	đai	2,	nous	y	avons	
proposé	des	sessions	d’entrainements.	

• Le	10	et	11	décembre	2022		:	Rassemblement	d’automne	à	Angers	(49).		
Ce	rassemblement,	ouvert	à	tous	les	membres	de	l’association,	fut	marqué	par	la	12ème	
commémoration	du	Chưởng	Môn	Lê	Sáng,	par	la	tenue	de	l’assemblée	Générale	du	TCHL	France	et	par	
les	sessions	d’entrainements	techniques	par	groupe	de	niveau.	

• Le	4	et	5	février	2023	:	Séminaire	des	cadres	à	Pomerol	(33)		
Ce	séminaire	était	ouvert	aux	membres	ayant	le	niveau	technique	minimum	hoàng	đai	2,	nous	y	avons	
proposé	des	sessions	d’entraın̂ements.		

• Le	4	et	5	mars	2023	:	Rassemblement	d’hiver	à	Montpellier	(34)		
Ce	rassemblement,	ouvert	à	tous	les	membres	de	l’association,	fut	marqué	par	la	commémoration	des	
Các	Võ	Sư	Quá	Vãng	(commémoration	de	nos	maıt̂res	disparus)	et	les	sessions	d’entraın̂ements	par	
groupe	de	niveau	technique.	

• Le	27	et	28	mai	2023	:	Rassemblement	de	printemps	à	Les	Lilas		(93)	
Ce	rassemblement,	ouvert	à	tous	les	membres	de	l’association,	fut	marqué	par	la	63e	commémoration	
de	Võ	sư	Sáng	To# 	Nguyeun	Lộc	(Maıt̂re	Fondateur),	l’évaluation	de	niveau	traditionnelle	hoàng	đai	1	à	
hoàng	đai	3	et	les	sessions	d’entraın̂ements	par	groupes	de	niveaux	techniques.	

De	plus,		
Le	conseil	des	maıt̂res	de	l’étranger	(HDVSTTHN)	a	organisé	sa	6ème	Assemblée	Générale	de	l’Outre-
mer	à	Melbourne	en	Australie	du	13	au	16	avril	2023.		
Quatre	de	nos	membres	ont	participé	à	l’examen	de	niveau	technique	cao	đavng	(rouge)	et	trung	đavng	
(jaune).		
Anthony	IVAVA	a	obtenu	le	niveau	Hoàng	Đai	III,	Frédéric	FRAH	a	obtenu	le	niveau	Chua#n	How ng	Đai,		
Gilles	FERRON	et	Philippe	TEPE	ont	obtenu	le	niveau	How ng	Đai	I.	

Activité	du	Bureau	

Les	membres	du	Bureau	du	TCHL	se	sont	réunis	officiellement	quatre	fois	pendant	la	saison	sportive	
2022-2023.	
Les	comptes	rendus	de	ces	réunions	ont	tous	été	transmis	aux	membres	du	TCHL.	Le	règlement	
intérieur	de	l’association	a	été	corrigé,	précisé	et	augmenté.	
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Projets	pour	la	saison	sportive	2023-2024	

Pour	cette	saison,	le	bureau	a	pris	la	décision	d’organiser	seulement	trois	évènements	afin	de	pouvoir	
regrouper	le	maximum	de	membres	sur	peu	de	dates	et	laisser	plus	de	week	end	disponibles	pour	les	
évènements	des	clubs	et	de	leurs	fédérations.	

Proposition	des	séminaires	et	rassemblements	pour	la	saison	2023-2024.		
• Le	2	et	3	décembre	2023	:	Rassemblement	de	fin	d’année	à	Angers	(49)		
Ce	rassemblement	proposera	des	sessions	d’entraın̂ement	par	niveau	technique	et	la	13e	cérémonie	
de	commémoration	du	Chưởng	Môn	Lê	Sáng.	
• Le	9	et	10	mars	2024	:	Séminaire	des	cadres	à	Pomerol	(33)	
Ce	séminaire	sera	ouvert	aux	membres	ayant	le	niveau	technique	minimum	hoàng	đai	2,	nous	y	
proposerons	des	sessions	d’entraın̂ements.	
• Le	29	et	30	juin	2024	:	Rassemblement	de	fin	de	saison	aux	Lilas	(93)		
Ce	rassemblement	proposera	des	sessions	d’entraın̂ement	par	niveau	technique,	une	évaluation	de	
niveau	traditionnelle	jaune	1	à	Jaune	3	et	la	cérémonie	de	commémoration	du	co- 	võ	sư	Sáng	To# 	
Nguyeun	Lộc	(Fondateur).	
L’évaluation	de	niveau	traditionnelle	en	France	a	été	programmée	le	dimanche	30	Juin	2024	au	matin.		
Cette	évaluation	organisée	par	To# ng	Cục	Hua-n	Luyện	Môn	Phái	Vovinam	Việt	võ	đạo	France	
(TCHLMPVVF)	concerne	les	membres	probatoires	Hoàng	đai	à	Hoàng	đai	2.	
					
Après	avoir	invité	l’assemblée	à	s’exprimer,	M.	Grégory	FOIRY	soumet	au	vote	le	rapport	moral.		
Celui-ci	est	approuvé	à	l’unanimité		

2.	Bilan	=inancier		

M.	Grégory	FOIRY	trésorier	du	TCHLMPVVF	expose	aux	membres	le	bilan	financier.		
Cette	saison	nous	avons	eu	1270,86	euros	de	dépenses	et	1532,39	euros	de	recettes.	
Soit	un	solde	positif	de	261,53	euros.	Ce	solde	est	mis	sur	le	livret	A	pour	financer	le	futur	projet	
spécial	de	l’association.	
Le	solde	bancaire	de	l’association	au	01.09.2022	était	de	452,02	euros,	au	31.08.2023	le	solde	était	de	
785,22	euros.	

Après	avoir	invité	l’assemblée	à	s’exprimer,	M.	Grégory	FOIRY	soumet	au	vote	le	rapport	financier.	
Celui-ci	est	approuvé	à	l’unanimité.	

3.	Droit	d’entrée	

Le	droit	d’entrée	est	payé	par	tous	les	nouveaux	membres	titulaires	et	probatoires	de	l’association.	
Le	montant	du	droit	d’entrée	pour	les	membres	titulaires	et	probatoires	est	maintenu	par	l’assemblée	
générale	à	10	euros.		
Cette	décision	est	approuvée	à	l’unanimité.	
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4.	Cotisations	annuelles	

Le	bureau	propose	de	baisser	de	20%	les	cotisations	annuelles	pour	les	membres	titulaires	et	
probatoires.		
Pour	la	saison	2024/2025	les	cotisations	sont	fixées	à	:	

-	40	euros	pour	les	membres	titulaires	
-	20	euros	pour	les	membres	probatoires	
-	0	euros	pour	les	membres	titulaires	de	plus	de	70	ans	
-	100	euros	pour	les	membres	bienfaiteurs		

Ces	décisions	sont	approuvées	à	l’unanimité	et	seront	inscrites	dans	le	règlement	intérieur.	

5.	Modi=ication	du	règlement	intérieur	

Le	bureau	propose	à	l’assemblée	les	modifications	au	règlement	intérieur	qui	avaient	auparavant	été	
transmises	aux	membres	titulaires	avec	leur	convocation	à	l’assemblée	Générale.	

Chaque	article	ajouté	et/ou	modifié	a	été	lu	devant	l’assemblée.	

Après	discussion,	M.	Grégory	FOIRY	soumet	au	vote	les	modifications	du	règlement	intérieur.		
Elles	sont	approuvées	à	l’unanimité.	
Une	copie	de	ce	document	sera	joint	à	ce	procès	verbal	et	sera	mise	en	ligne	sur	notre	site	internet.	

6.		Élection	des	membres	du	bureau	

Les	membres	du	bureau	actuel	arrivent	en	fin	de	mandats.	Une	nouvelle	élection	est	mise	en	place.		

• E_ lection	du	Secrétaire	général	:		
Se	présente	au	poste	de	secrétaire	général	M.	Philippe	TEPE,	il	est	élu	à	l’unanimité		

• E_ lection	du	Trésorier	:		
Se	présente	au	poste	de	trésorier	M.	Grégory	FOIRY,	il	est	élu	à	l’unanimité		

• E_ lection	du	Président	:		
Se	présente	au	poste	de	Président	M.	Gilles	FERRON,	il	est	élu	à	l’unanimité	

Le	nouveau	bureau	est	élu	pour	une	durée	de	deux	ans	conformément	à	notre	règlement	intérieur.	
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7.	Projet	spécial	

Notre	association	propose	d’inviter	M.	NGUYEN	Van	Sen	et	sa	femme	pour	une	durée	de	trois	semaines	
au	mois	de	juin	2024.	
M.	Grégory	FOIRY	laisse	la	parole	à	M.	Frédéric	FRAH	pour	expliquer	plus	en	détails	le	projet	:		

Monsieur	Frédéric	Frah	a	pris	la	parole	pour	détailler	ce	projet	exceptionnel	qui	promet	de	marquer	
les	esprits.	

L'idée	est	d'inviter	Maıt̂re	Nguyen	Van	Sen,	une	figure	respectée	dans	notre	art,	pour	qu'il	participe	au	
rassemblement	de	fin	de	saison	du	TCHL.	
En	raison	de	l'âge	de	Maıt̂re	Sen,	M.	Frédéric	Frah	a	souligné	l'importance	de	lui	garantir	un	séjour	
confortable.		

Pour	sa	sérénité,	Maıt̂re	Sen	sera	donc	accompagné	de	sa	femme,	Vo	Thi	Diem	Thuy.		
Leur	prise	en	charge	complète	sera	assurée,	englobant	les	billets	d’avion,	le	transport,	l'hébergement	
et	les	repas.	
Maıt̂re	Sen	a	souhaité	être	accompagné	par	son	fils	et	un	de	ses	élèves.	Ces	deux	personnes	prendront	
en	charge	leurs	propres	billets	d'avion.	

Pour	concrétiser	ce	projet	exceptionnel,	une	levée	de	fonds	sera	mise	en	place	conformément	aux	
statuts	et	règlements	intérieurs	du	TCHL.		
Les	cotisations	des	membres	bienfaiteurs	et	les	dons	spécifiquement	destinés	aux	projets	spéciaux	
contribueront	à	financer	cette	initiative.	

L'assemblée	générale,	pleinement	consciente	de	l'importance	de	ce	projet	a	donné	à	l'unanimité	les	
pleins	pouvoirs	au	bureau	pour	mettre	en	place	la	levée	des	fonds	et	l'organisation	complète	du	séjour.		

Tous	les	membres	du	TCHL	France	veulent	faire	de	cet	événement	un	moment	inoubliable.	

Le	financement	du	projet	spécial	sur	la	trésorerie	a	également	été	approuvé	à	l’unanimité.	
Ce	projet	spécial	promet	de	dynamiser	notre	association	et	de	renforcer	les	liens	entre	les	membres	
du	TCHL.	

M.	Grégory	FOIRY	soumet	au	vote	le	projet	spécial.	Il	est	approuvé	à	l’unanimité.	
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8.	Questions	diverses	

Il	n’y	a	pas	eu	de	questions	parmi	les	membres	présents	

M.	Grégory	FOIRY	remercie	les	participants	de	l’assemblée	générale	pour	leur	présence	et	leurs	
contributions.	
Il	remercie	Mrs	Gilles	FERRON,	Frédéric	FRAH	et	Philippe	TEPE	pour	la	préparation	de	cette	
assemblée	Générale.		
Il	exprime	sa	reconnaissance	à	Dominique	AULAGNE	et	au	club	d’Angers	pour	avoir	accueilli	cette	
Assemblée.	

L’ordre	du	jour	étant	épuisé,	le	président	de	l’assemblée	Générale	déclare	la	séance	levée	à	17h55.		

	

	
Le	Président	 		 	 Le	secrétaire	 		 	 Le	Trésorier	

M.	Gilles	FERRON		 	 M.Philippe	TEPE		 	 M.	Grégory	FOIRY	
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